
 

 
Fermiers du Gers vise une réduction de 90% de sa 
consommation de gaz à horizon 2026 et remporte 

l’appel à projets de l’ADEME pour l’amélioration de la 
performance énergétique 

 
Condom, le 21 août 2023. L’entreprise Fermiers du Gers, filiale de Fermiers du Sud-Ouest, 
1er Groupe volailler du Sud-Ouest et 3ème de France, vient d’être retenue dans le cadre de 
l’appel à projets lancé par l’ADEME sur l’amélioration de la performance énergétique 
(DECARB FLASH).  
Fermiers du Gers bénéficiera de plus de 177 000 euros de subvention pour soutenir son 
grand projet de performance énergétique, dont l’investissement prévisionnel s’élève à plus 
de 600 000 euros sur le site de Condom.  
 
Fermiers du Gers est la première entreprise d’Occitanie à remporter l’appel à projets lancé par 
l’ADEME pour la décarbonation de l’industrie 
 
Le Groupe coopératif Maïsadour s’engage fortement pour la sobriété énergétique et la décarbonation de 
ses sites. Sa filiale Fermiers du Sud-Ouest déploie cette démarche sur son premier site : Condom. Le 
projet de Condom s’inscrit dans le cadre du plan stratégique d’entreprise « Ginger » pour Fermiers du 
Sud-Ouest.  
 
La stratégie énergétique globale de Fermiers du Sud-Ouest, est d’actionner 2 leviers complémentaires 
pour supprimer les énergies fossiles de son site de Condom : 
• Diminuer l’utilisation des ressources  
• Décarboner l’énergie 
 
Cette stratégie, soutenue par l’ADEME dans le cadre du plan national France 2030 pour la décarbonation 
de l’industrie, fait partie de la première vague de lauréats de cet appel à projets en agroalimentaire au 
niveau national. Lancé en 2022, France 2030 est un plan d’investissement de 54 milliards d’euros qui doit 
permettre de rattraper le retard de la France dans certains secteurs historiques. Il vise aussi la création 
de nouvelles filières industrielles et technologiques. 
 

Mercredi 16 août, le secrétaire général de la préfecture du Gers, Jean-Sébastien Boucard, et le 
directeur régional adjoint de l'ADEME Occitanie, Thierry Baig, ont visité l'usine de transformation de 
volaille de Fermiers du Sud-Ouest, basée à Condom, première entreprise d’Occitanie à remporter 
l’appel à projet lancé par l’ADEME sur l’amélioration de la performance énergétique (DECARB FLASH). 
 
Fermiers du Sud-Ouest, qui appartient au pôle Volailles du Groupe Maïsadour, a obtenu le label engagé 
RSE niveau « confirmé » en février 2022. 
 



 
 
Jean-Sébastien Boucard, secrétaire général de la Préf 32, sous-préfet d’Auch et référent France 
2030 : « Je tenais à venir rencontrer les Fermiers du Gers qui est la première entreprise gersoise à 
bénéficier des subventions de France 2030. Leur projet a démontré sa solidité et sa cohérence en étant 
retenu et s'inscrit pleinement dans les objectifs de décarbonation de la production portés par France 
2030. Je leur adresse toutes mes félicitations. » 

Thierry Baig, Directeur Régional adjoint de l’ADEME : « Le projet de Fermiers du Gers soutenu par 
Maïsadour montre une vraie stratégie d’engagement vers la décarbonation. L’ADEME a d’abord financé 
un audit pour améliorer la performance énergétique du site. L’étude de faisabilité a permis de définir 
les orientations pour supprimer les gaspillages et réduire la consommation d’énergie à isoproduction. 
C’est pour ces raisons que ce dossier a été sélectionné, il répond aux exigences des critères de sélection 
de l’Appel à Projets DECARB FLASH, un des outils de décarbonation de l’industrie de France 2030.  
 

 
L’accélération de la politique de sobriété énergétique de Fermiers du Gers s’organise en trois étapes.  
 
1/ Tout d’abord, des actions de réduction de consommations de gaz et d’eau sont déployées grâce à 
de nouvelles bonnes pratiques.  
 
2/ Ensuite, des procédés de captation de la chaleur perdue à différentes étapes des process de 
fabrication ont été mis en place afin de remplacer l’utilisation de l’énergie fossile. Des pompes à 
chaleur ou d’autres systèmes innovants viendront compléter cette économie énergétique. 
 
3/ Enfin, Fermiers du Gers travaille à l’introduction d’énergies renouvelables dans son mix énergétique. 
 
Concernant la décarbonation des énergies, Fermiers du Gers ambitionne la réduction d’utilisation de 90 
% de son volume de gaz naturel à horizon 2026. 
La subvention de l’ADEME récompense les investissements liés à cette décarbonation. 
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Captation de la 
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Captation de la 
chaleur perdue (2/2) 

 

Préchauffage de 
l’eau et de l’air sans 

énergie fossile 

Elimination de la 
consommation de 

gaz 
 

Récupération de la 
chaleur produite par 

les équipements 
fournissant du froid 

 

Récupération de la 
chaleur produite sur le 
groupe d’air comprimé 

nécessaire pour 
certains équipements 

Modification du 
traitement de l’air 

des ateliers et 
installation d’une 

pompe à chaleur pour 
chauffer l’eau 

Remplacement d’une 
chaudière à gaz par 

une chaudière 
électrique 

Jusqu’à -30% de 
consommation de gaz 

-40 % de consommation 
de gaz 

-80% de 
consommation de gaz 

-90% de la 
consommation de gaz 

 

 



 
 

LA FILIÈRE VOLAILLE CHEZ MAÏSADOUR  
EN CHIFFRES 

EXERCICE 2021-2022 

 
29 millions  
de volailles 
produites et 

commercialisées 

205 millions 
d’euros de CA 

+76%  
des volailles 

Maïsadour sont label 
rouge et/ou bio 

772  
salariés 

équivalent temps 
plein 

496  
éleveurs de volailles 
chez Maïsadour (dont 
95% en label rouge) 

 
 

 
À PROPOS DU GROUPE COOPÉRATIF MAÏSADOUR 
 
Depuis 1936, Maïsadour est une coopérative engagée du Sud-Ouest, labellisée Engagé RSE, qui place l’Homme et le Vivant au 
centre de ses préoccupations, pour une agriculture, une alimentation et une société durables. Maïsadour développe des filières 
d’excellence répondant aux attentes des consommateurs pour valoriser, en France et dans 50 pays, les productions de ses 
agriculteurs. « Chez Maïsadour, nous travaillons ensemble au succès de nos adhérents et construisons l’avenir de nos territoires 
». Le Groupe, structuré autour des pôles d’activités agricoles, semences et alimentaires, commercialise des produits 
gastronomiques sous les marques Delpeyrat et Comtesse du Barry et des volailles Label Rouge sous les marques St-Sever et Marie 
Hot. www.maisadour.com 
 
Infos clés 
Gouvernance : Daniel Peyraube, Président / Christophe Bonno, Directeur Général 
Chiffre d’affaires exercice 2021-2022 : 1,415 milliard d’euros / 5000 agriculteurs et 4300 salariés 
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